
Quelles sont les obligations de traçabilité en cas d’astreinte ?

Réponse courte

L’employeur doit mettre en place un système fiable et objectif pour assurer la traçabilité des astreintes. Cela implique

la tenue d’un registre ou relevé individuel pour chaque salarié, mentionnant les dates, heures de début et de fin de

chaque période d’astreinte, ainsi que les périodes d’intervention effectives. Il faut également archiver les notifications

d’astreinte, les réponses ou confirmations, et conserver les preuves d’appel et d’intervention (logs téléphoniques,

emails, systèmes d’alerte).

Les salariés doivent pouvoir consulter, sur demande, les relevés les concernant. Tous ces documents doivent être

conservés pendant au moins cinq ans. L’absence de registre précis et actualisé constitue un manquement grave,

exposant l’employeur à des sanctions et à des risques de contentieux.

Définition

L’astreinte, au sens du droit du travail luxembourgeois, désigne la période durant laquelle un salarié, sans être

physiquement présent sur son lieu de travail, doit rester à la disposition de son employeur afin d’intervenir en cas

de besoin pour effectuer un travail urgent. L’astreinte se distingue du temps de travail effectif, sauf lorsque le

salarié est effectivement appelé à intervenir, auquel cas la période d’intervention est considérée comme du temps

de travail effectif.

Conditions d’exercice

L’instauration de périodes d’astreinte requiert une information et une consultation préalable de la délégation du

personnel, lorsqu’elle existe. L’astreinte doit être prévue par une convention collective, un accord d’entreprise ou, à

défaut, par le contrat de travail individuel. L’employeur doit notifier par écrit au salarié les modalités d’organisation de

l’astreinte, notamment la période concernée, les modalités d’appel et les délais d’intervention attendus. L’astreinte ne

peut porter atteinte au respect des temps de repos quotidien et hebdomadaire prévus par le Code du travail.

Modalités pratiques

L’employeur est tenu de mettre en place un système fiable et objectif permettant d’assurer la traçabilité des périodes

d’astreinte. Cette traçabilité implique :
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La tenue d’un registre ou d’un relevé individuel mentionnant pour chaque salarié : les dates, heures de début

et de fin de chaque période d’astreinte, ainsi que les périodes d’intervention effectives.

L’archivage des notifications d’astreinte adressées aux salariés, ainsi que des éventuelles réponses ou

confirmations.

La conservation des preuves d’appel et d’intervention (par exemple : logs téléphoniques, emails, systèmes

d’alerte informatisés).

La possibilité pour le salarié de consulter, sur demande, les relevés le concernant.

La durée de conservation de ces documents doit être d’au moins cinq ans, conformément à l’article L.211-6 du Code

du travail relatif à la preuve des horaires de travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une procédure interne précisant les modalités de consignation des astreintes et des

interventions, ainsi que les responsabilités respectives des managers et du service RH. L’utilisation d’outils

numériques dédiés (logiciels de gestion des astreintes, applications de pointage) facilite la fiabilité et l’accessibilité

des données. Il convient de sensibiliser les salariés concernés à l’importance de la déclaration exacte de leurs

périodes d’astreinte et d’intervention. Un contrôle régulier de la conformité des registres doit être assuré, notamment

en cas de contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou de litige relatif à la rémunération ou au respect des

temps de repos.

Cadre juridique

Les obligations de traçabilité en matière d’astreinte sont encadrées par les articles L.211-1 à L.211-6 et L.312-1 à

L.312-4 du Code du travail luxembourgeois. La jurisprudence nationale impose à l’employeur une charge probatoire

stricte concernant la réalité et la durée des astreintes et interventions. L’absence de traçabilité expose l’employeur à

des sanctions administratives et à des risques de contentieux en matière de paiement des astreintes, de majoration

des heures de travail effectif et de respect des temps de repos.

L’absence de registre précis et actualisé des astreintes constitue un manquement grave susceptible d’entraîner des redressements

lors d’un contrôle de l’ITM et de compromettre la défense de l’employeur en cas de litige avec un salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-6
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-4
https://itm.public.lu/

